



  [image: PDF Archive]
  
    

  

  
    	About
	
        Features 
        
          Personal and corporate archive
          Private social network
          Securely receive documents
          Easily share your files
          Online PDF Toolbox
          Permanent QR Codes
        

      
	Premium account
	Contact
	Help
	Sign up
	

  
 Sign in


  



    


  

    
      
        2015 > 
        January > 
        January 06, 2015
      

    


    





    
      Tableaux Comparatifs RH0777, CCN, revendications[1] (PDF)


    

    
      









        File information

Author: Christophe .

  This  PDF 1.5 document has been generated by Acrobat PDFMaker 11 pour Excel / Adobe PDF Library 11.0, and  has been sent on pdf-archive.com on 06/01/2015 at 15:12, from IP address 80.215.x.x.
  The current document download page has been viewed 513 times.

  File size: 50.97 KB (2 pages).

   Privacy: public file
  
 







        
        
          [image: ]

          

          [image: ]
        

      
        


File preview

Aspects réglementaires



Durée du travail



Convention Collective Nationale



Régime de travail



Sédentaires

Roulants



(CCN)



Ferroviaire

Mode de répartition, au choix, par accord d'entreprise :

• 1607 heures / an.

• 151,67 heures par mois.

• 35 heures hebdomadairement.



Mode de répartition, au choix, par accord d'entreprise :

• 7 heures par jour.



Sédentaires



Règle par JS :

• 10h00.

Toutefois :

- Peut être portée â 12h00 dans des situations particulières qui

ne peuvent revêtir un mode normal d'organisation.

- Peut être portée au-delà de 12h00 avec l’autorisation de

l'inspecteur du travail.

Durée maximale du travail de nuit pour les travailleurs de

nuit :

• 8h00 par jour : la durée heb-domadaire du travail calculée sur

12 semaines ou 12 GPT consécutives, ne peut pas dépasser

40h00 (44h00 dans certains cas).

• 10h00 par jour dans certains cas.



Durée du travail effectif

Journalier



Règlementation du travail SNCF

RH0077

• 1589 heures / an.

• 35 heures hebdomadairement.

• 1568 heures / an.

• 35 heures hebdomadairement.



Revendiations SUD-Rail

pour tous les travailleurs du Rail



(Sources : cahiers revendicatifs Fédération &amp; ADC)



• 1427 heures / an

• 32 heures / semaine



Mode de répartition :

• Directions centrales et régionales : 7h25 sur 5j ouvrables (a).

• Établissements ou entités opérationnelles : 7h45 sur le semestre

civil (b).

• Établissements ou entités opérationnelles comportant des nuits :

8h02 sur le semestre civil (c).

Journée de service :

• 8h00 si la JS comprend plus d'1h30 dans la période nocturne

(22h30 à 5h30).

• 9h30 autres cas, voire 10h00 pour les agents assurant un

déplacement sans remplacement.



• pas de travail de nuit quand celui-ci peut-être exécuté

de jour



Durée minimale d'une journée de service :

• 5h00 agents (a).

• 5h30 agents (b) et (c), en outre, pour ces agents :

- La durée du travail effectif entre 2 RP ne doit pas excéder 48h00.

- La durée du travail mensuelle doit être comprise entre 6h30 et

8h30 par JS.



Mode de répartition, au choix, par accord d'entreprise :

• 7 heures par jour.



Roulants



Sédentaires



Am plitude



Roulants



Sédentaires



Règle par JS :

• 10h00.

Toutefois :

- Peut être portée à 12h00 dans des situations particulières qui

ne peuvent revêtir un mode normal d'organisation.

- Peut être portée au-delà de 12h00 avec l'autorisation de

l'inspecteur du travail.



Journée de service :

• 8h00 si la JS comprend plus d'1h30 dans la période nocturne

(23h00 à 6h00).

Durée maximale du travail de nuit pour les travailleurs de

• 9h00 autres cas.

nuit (s'il n'a pas la qualité de travailleur de nuit et qu'il travaille au

• 7h00 si JS avec au moins 5h00 de conduite dont au moins 2h00

moins 3 heures, durant une période de 24h00, dans la plage

dans la période de 0h30 à 4h30.

comprise entre 22h00 et 5h00 la durée de travail de l'agent est

limitée à 8h00, voire 10h00) :

• 8h00 en moyenne par période de 24 heures sur 4 semaines ou

4 GPT consécutives.

• 10h00 dans certains cas.

Règle :

• 12h00 en moyenne sur la GPT.

• 14h00 une fois par GPT.

Exceptions :

• 13h00 en cas de déplacement.

• 15h00 dans certains cas.



Règle :

12h00 en moyenne sur la GPT.

Exceptions :

• 14h00 une fois par GPT sous

certaines conditions.

• 13h00 par accord d'entreprise si la GPT de l'agent comporte au

moins 2 journées avec des pauses de plus de 2h00.



Cette notion n'est pas gérée par la CCN.

Les entreprises ont toute latitude pour l'intégrer dans un accord

d'entreprise.



Coupure



Roulants



Cette notion n'est pas gérée par la CCN.

Les entreprises ont toute latitude pour l'intégrer dans un accord

d'entreprise.






Sédentaires



Pause :

• Une pause d'une durée mini-male de 20mn, non fractionnable,

doit être attribuée au bout de 6h00 de travail.






P ause



Roulants



Sédentaires



Grande P ériode de Travail

Roulants



Sédentaires



Limites maximales :

• 7h48 sur le semestre civil.

• 8h00 sur 3 GPT.



Pause :

• Une pause d'une durée minimale de 20mn, non fractionnable,

doit être attribuée au bout de 6h00 de travail.

• Si l'agent ne peut bénéficier d'une pause dans une période

couvrant la totalité de la période de 11h30 à 13h30 ou 18h30 à

20h30, un accord d'entreprise fixe la compensation à lui

attribuer.

• Si pas possible d'attribuer la pause, l'agent bénéficie d'un repos

équivalent attribué au plus tard avant la fin de la journée

suivante.



• 7h30 maximum et 8h30 si pause repas. En cas de

dépassement accidentel la compensation à 100% en RG +

Paiement des heures de dérogation à 125%

Durée maximale du travail de nuit pour les

travailleurs de nuit

• pas de travail de nuit quand celui-ci peut-être exécuté

de jour

• 6 heures maximum de travail effectif si 2h dans la

période 21:00 à 07:00

• 2 nuit maximum par GPT si tout ou partie de la période

00:00 à 05:00 est comprise



Journée de service :

• 11h00.

• Peut être portée à 12h00 pour les agents logés pour les besoins

du service à proximité de leur lieu de travail.

• 12h00 pour les agents en dé- placement sans remplacement,

voire 13h00 pour un déplace- ment isolé avec utilisation des

transports publics.

Limites maximales :

• 9h30 sur le semestre civil.

• 9h30 sur 3 GPT.

Journée de service :

• 8h00 si la JS comporte plus d'1h30 dans la période noc- turne

(23h00 à 6h00).

• 11h00 autres cas.



• Pas plus d'une coupure par JS (voire deux pour les agents lo-gés

pour les besoins du service à proximité de leur lieu de travail).

• Durée minimale d'1h00.

• Si la JS couvre toute la période de 11h00 à 14h00 ou de 18h00 à

21h00, la coupure (ou l'une des deux) doit être comprise dans une

de ces périodes pour une durée d'au moins 1h00.

• Aucune coupure ne peut com-mencer ou finir dans période

comprise entre 0h00 et 4h00.




• Pas plus d'une coupure par JS.

• Durée minimale d'1h00.

• Elle ne peut commencer au plus tôt qu'1h30 après la PS et au

plus tard 1h30 avant la FS (ces limites ne sont pas appli¬cables si

la coupure comporte l'une des périodes de 11h30 à 13h30 ou

18h30 à 20h30).

• Pas de coupure dans la pé-riode de 22h00 à 6h00 ou pour les JS

couvrant tout ou partie de la période entre 0h30 et 4h30.

• Les agents doivent disposer d'un local (le temps pour s'y rendre

est décompté en travail effectif) aménagé comportant au minimum :

une table, un siège, un réchaud, un appareil de chauffage, le

matériel pour préparer le repas, un fauteuil ou banquette pour se

reposer.

Interruption pour casse-croûte :

• Les agents effectuant leur service en une seule séance peuvent

bénéficier d'une pause casse-croûte (travail effectif).

• Celle-ci ne doit pas gêner le service et doit dans la mesure du

possible être prise 2h00 au plus tôt après la PS et 2h00 au plus tard

avant la FS.

• L'agent ne peut pas justifier de cette pause pour interrompre ou

différer l'exécution du travail.

Pause pour repas :

• Attribuée lorsque le travail ininterrompu dépasse 8h00.

• Elle doit être comprise en totalité dans l'une des périodes de

11h30 à 13h30 et 18h30 à 20h30.

• Durée minimale de 45mn (réduite à 35mn en raison de

circonstances accidentelles et imprévisibles).

• Les agents doivent disposer d'un local équipé pour le réchauffage

des aliments et doivent pouvoir se laver les mains.



• 6 jours.



• Pas plus de 6 jours et moins de 3 journées de service (ce nombre

- GPT : 2 ou 3 j mini (suivant régime de travail)/ 5 j max.

peut être réduit à 2 avec accord de l'agent pour lui accorder un

4 j max si période nuit

repos le dimanche).



• 6 jours.

Durée minimale de la GTP :

• 21h00 par semaine ou par GPT



• Pas plus de 6 jours.

• Pas plus de 5 jours lorsque la GPT précède un repos pério-dique

simple.

• Dans chaque GPT, le nombre de journées de service ne peut

excéder de plus d'une unité le nombre de jours de cette pé-riode.

• Une GPT de 6 jours ne peut comporter plus de 6 journées de

service.

• Le nombre de journées de service comportant en totalité la

période de 00h30 à 04h30 est limité à 2 par GPT.



• 12h00 pouvant être réduit à 10h00 2 fois par GPT, à 9h00 pour

les salariés en déplacement.

• 12h00 ou 14h00 si l'agent quitte un poste de nuit (au moins 1h30

• Si repos inférieur à 12h00, une compensation en temps

équivalente à l'abaissement est accordée avant la fin de la GPT de travail dans la période nocturne 22h30 à 5h30).

suivante.



- GPT : 5 j max avec interdiction des N+1



• durée minimale de 16 heures non réductible



R epos journalier

Roulants



Sédentaires



À la résidence :

• 12h00 pouvant être réduit à 9h00 une fois par GPT sans être

inférieur à 11h00 par GPT.

• Si repos inférieur à 10h00, il ne peut être fixé entre deux RHR.

• Si repos inférieur à 12h00, une compensation en temps

équivalente à l'abaissement est accordée avant la fin de la GPT

suivante.

Hors de la résidence :

• 9h00.

• 2 RHR consécutifs sont possibles, voire 3 avec accord

d'entreprise (le 3eme doit béné-ficier d'un repos d'une durée de

10h00).



À la résidence :

• 14h00 pouvant être réduit en cas de fin de service tardive, et pour

ne pas retirer l'agent de son roulement, à 13h30, 2 fois, ou 13h00, 1

fois, par GPT.

Hors de la résidence :

• 9h00 pouvant être réduit à 8h00 une fois par 3 GPT.

• Un RHR est suivi d'un repos à la résidence.

• Si RHR inférieur à 9h00, le repos journalier suivant à une durée

d'au moins 15h00.



Repos périodiques :

• 104 jours.

Durée :

• 36h00 + 24h00 par repos accolé.

• 25 RP d'une durée d'au moins 60 heures dont 14 doivent

comprendre un samedi et dimanche ou un dimanche et lundi.



Repos hebdomadaires, pério-diques, supplémentaires :

• Directions centrales et régionales : 104 repos comportant le SA/DI

plus 10 RP supplémentaires acquis au prorata des jours travaillés

et portés au crédit du compte temps, art. 55 (a).

• Établissements ou entités opérationnelles : 114 repos plus 8 RP

supplémentaires (b).

• Établissements ou entités opérationnelles comportant des nuits :

118 repos plus 14 RP supplémentaires (c).

• (b) et (c) : 52 repos doubles ou triples par an dont 12 doivent être

placés sur un samedi et dimanche consécutifs (22 dimanches pour

repos de toute nature).

Agents de réserve des établissements d'exploitation et autres

entités opérationnelles :

• 114 repos plus 11 repos supplémentaires dont 5 sont portés au

crédit du compte temps.

• Au moins un repos mensuel placé sur le samedi et dimanche

consécutifs et d'un autre repos double.

Durée :

• 36h00 pour un repos simple + 24h00 par repos accolé.

• Pour les agents en roulement, la durée du 1er repos peut être

réduite jusqu'à 24h00. La réduction au-dessous de 36h00 est

compensée au plus tard sur le 2ême RP qui suit.



Repos périodiques :

• 104 jours.

Durée :

• 36h00 + 24h00 par repos accolé.

• 25 RP d'une durée d'au moins 60 heures dont 14 doivent

comprendre un samedi et di-manche ou un dimanche et lundi.

Encadrement du repos simple :

• Il doit commencer au plus tard à 22h00 la première nuit et se

terminer au plus tôt à 5h00 la dernière nuit. Ces heures peuvent

être retardées et/ou avancées d'une durée maximale de 3h00. La

durée du repos de 36h00 est alors augmentée d'autant.



Repos périodiques et com-plémentaires :

• 116 repos.

• 10 repos complémentaires.

• Repos simple uniquement le dimanche.

• 12 repos périodiques, doubles au minimum, placés sur un samedi

et un dimanche consécutifs (22 dimanches pour repos de toute

nature).

• 52 repos doubles ou triples par an dont 3 par mois.

Durée :

• 38h00 pour un repos simple + 24h00 par repos accolé.

Début et fin :

• FS à 19h00 pour repos.

• PS à 6h00 après repos.



• Attribution d'un repos compensateur forfaitaire égal à 5% du

temps de travail pendant la plage horaire de nuit (21h00 à

16h00).

• Les travailleurs de nuit bénéficient, en outre, d'une nouvelle

compensation de 5% déterminée comme ci-dessus et qui donne

lieu, décision de par l'employeur à une compensa-tion en temps

ou financière.

• Tout travail de nuit au-delà de 8h00 donne lieu à l'attribution

d'une période de repos équivalent au dépassement avant la fin

de la GPT (un accord d'entreprise peut prévoir une

compensation financière).



• 9mn par heure de travail effec

tuée dans la période de 0h00 à

4h00.

• Les compensations à ce titre ne sont effectivement attribuées aux

agents en Établissements ou entités opération nelles soumis aux

nuits que pour la partie excédant, au cours de chaque année civile,

l'équivalent de 5 repos cornpensateurs.

• Le repos compensateur de nuit doit être accordé dès que pos

sible et au plus tard dans le mois civil suivant celui au cours duquel

la valeur du repos est acquise.



• Attribution d'un repos compensateur forfaitaire égal à 5% du

temps de travail pendant la plage horaire de nuit (22h00 à 5h00).

• Les travailleurs de nuit bénéficient, en outre, d'une nouvelle

compensation de 5% déterminée comme ci-dessus et qui de

donne lieu, par décision l'employeur à une compensation en

temps ou financière.

• Tout travail de nuit au-delà de 8h00 donne lieu à l'attribution

d'une période de repos équivalent au dépassement avant la fin

de la GPT (un accord d'entreprise peut prévoir une

compensation financière).



• 9mn par heure de travail effec tuée dans la période de 00h30 à

4h30.

• Les compensations à ce titre ne sont effectivement attribuées à

l'agent que pour la partie excédant, au cours de chaque année

civile, l'équivalent de 3 repos cornpensateurs.

• Le repos compensateur de nuit doit être accordé dès que possible

et au plus tard dans le mois civil suivant celui au cours duquel la

valeur du repos est acquise.



Est considéré comme du travail de nuit tout travail entre

21h00 et 6h00 (ou une autre période de

9h00 dans la période comprise compris entre 21h00 et 7h00).

Est travailleur de nuit tout salarié qui :

c)Soit accomplit au moins deux fois par semaine ou GPTI, selon

son utilisation de travail habituel, au moins trois heures de son

temps de travail quotidien durant la plage horaire de nuit.

d) Soit accompli un nombre minimal de 270 heures de travail

durant la plage horaire de nuit au cours d'une periode de 12

mois consécutifs.



Est travailleur de nuit tout travailleur qui :

a) Soit accomplit, au moins trois fois par grande période de travail,

selon son utilisation annuelle prévue, au moins trois heures de son

temps de travail quotidien durant la période nocturne (22h30 et

5h30).

b) Soit accomplit, au cours d'une année civile, au moins 445 heures

de travail durant la période nocturne (22h30 et 5h30).

Le travailleur de nuit bénéficie d'une surveillance médicale

particulière, dans les conditions fixées par le règlement relatif au

service de santé au travail.



Est considéré comme du travail de nuit tout travail entre

22h00 et 5h00 (ou une autre période de 7h00 comprenant

l'intervalle compris entre 24h00 et 5h00).

Est travailleur de nuit tout salarié qui :

a) Soit accomplit au moins deux fois par semaine ou GPTI, selon

son utilisation de travail habituel, au moins trois heures de son

temps de travail quotidien durant la

plage horaire de nuit.

b) Soit accompli un nombre minimal de 270 heures de travail

durant la plage horaire de nuit au cours d'une période de 12

mois consécutifs.



Est travailleur de nuit tout travailleur qui :

a) Soit accomplit, au moins deux fois par grande période de travail,

selon son roulement, au moins trois heures de son temps de travail

quotidien durant la période nocturne (23h00 et 6h00).

b) Soit accomplit, au cours d'une année civile, au moins 330 heures

de travail durant la période nocturne (23h00 et 6h00),

Le travailleur de nuit bénéficie d'une surveillance médicale

particulière, dans les conditions fixées par le règlement relatif au

service de santé au travail.



• 25 jours.



• 28 jours.



R epos annuels



Roulants



Sédentaires



Com pensation au travail

de nuit



Roulants



Sédentaires



À la résidence :

• pas de repos inférieur à 12 heures (y compris réserve)

Hors de la résidence :

• 9 heures minimum quelle que soient les circonstances



• 137 repos, si 7h30 de travail effectif en moyenne

• 149 repos, si 8h00 de travail effectif en moyenne

• pas de repos simple

• 26 RP minimum les dimanches, avec un minimum de 2

par mois

• Pas de travail le wek-end quand celui-ci peut-être

exécuté en semaine



• 127 repos = 117 RP + 10 repos complémentaires

• les RP commencent au plus tard à 18:00 et finissent au

plus tôt à 08:00

• pas de repos simple

• 26 RP minimum, accolés à un autre repos, sur

dimanches, avec répartition équilibrée



Travailleur de nuit



Roulants



Congés annuels



Sédentaires

Roulants



• 30 jours par an

• un congé supplémentaire à partir de 5 ans de service

(idem à 10, 15 et 20 ans de service)

• un congès supplémentaire à chaque année au-delà de

20 ans de service
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